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Depuis une centaine d’années et parallèlement au développement de la recherche océanologique, tant
dans le domaine de la biologie marine que dans celui de la nature des dépôts superficiels des fonds sous-
marins, le souci de cartographier l’au-delà du trait de côte a été constant. Dans le cadre du réseau de sur-
veillance des fonds marins côtiers (Rebent), coordonné par  l’Ifremer, un inventaire de cartes historiques est
en cours. Par-delà le réel intérêt esthétique et historique, l’Ifremer s’appuie sur ces cartes pour élaborer, sous
système d’information géographique (SIG), des synthèses cartographiques des milieux observés, et pour ten-
ter d’en cerner les évolutions afin de mieux appréhender les changements prévisibles. Ceci implique la 
numérisation et le géoréférencement de ces documents afin de les rendre compatibles, ainsi que la mise en
cohérence de leur nomenclature dans des typologies adaptées. Quelques exemples sont présentés et 
commentés.

Introduction
Cartographier la faune et la flore marine est une

préoccupation relativement récente. « La cartogra-
phie générale du contour des mers étant quasiment
achevée […] Il ne s’agira plus dorénavant de
conquêtes territoriales et de commerce mais
d’exploration et d’étude des fonds marins, des
masses d’eau qui les surmontent et des organismes
qui peuplent l’océan » (Toulmond 2006). La seconde
moitié du XIXe siècle voit ainsi s’implanter, à
l’initiative du Muséum national d’histoire naturelle ou
de l’université, nombre de stations biologiques sur le
littoral français : « En 1884, neuf laboratoires existent
déjà à Concarneau (1859), Arcachon (1866), Roscoff
(1872), Wimereux (1874), Endoume (1876), Sète
(1879), Villefranche-sur-Mer (1880), Banyuls (1881),
Tatihou (1881). Cinq autres seront encore ouverts de
1891 à 1904 à Tamaris, Luc-sur-Mer, Le Portel,
Ambleteuse et Beaulieu. Dans ces stations marines
ne disposant que de navires de petite taille, l’étude de
l’estran fut privilégiée, et les recherches océanogra-
phiques se limitèrent aux eaux côtières » (Toulmond
2006). Le Centre national pour l’exploitation des
océans (CNEXO), devenu Institut français pour la
recherche et l’exploitation de la mer (Ifremer) par sa
fusion en 1983 avec l’Institut scientifique et technique
des pêches maritimes (ISTPM), viendra à partir des
années soixante épauler ces efforts. 

La cartographie du monde marin suit les grands
courants scientifiques : le XIXe siècle voit l’apogée de
la systématique avec une approche naturaliste des

milieux littoraux, soutenue en cela par le succès des
théories évolutionnistes (L’origine des espèces par
Darwin, 1959), qui favorise l’essor de la biologie
marine. Dans la seconde moitié du XXe siècle, on ne
se contente plus seulement de décrire les espèces
mais on s’efforce de comprendre leur fonctionne-
ment par une approche systémique mettant en évi-
dence des biocénoses, autrement dit, des habitats
qui combinent les contraintes physiques et biolo-
giques. Cette évolution se vérifiera dans les cartes
que nous allons visiter.

Dans le cadre du réseau de surveillance des
fonds marins côtiers, coordonné par l’Ifremer
(Rebent), un certain nombre de cartes ont été décou-
vertes (ou redécouvertes). L’intérêt de les valoriser
s’est vite révélé dans le cadre d’études spatio-tem-
porelles des habitats marins et de leur évolution
possible face aux aléas climatiques ou aux pollu-
tions accidentelles, puisque ce réseau est l’une des
conséquences - heureuse ! - des pollutions de l’Erika
et du Prestige. À travers la description de ces docu-
ments, c’est donc toute une histoire de la cartogra-
phie du domaine côtier que nous déroulons. 

En ce qui nous concerne, nous considèrerons le
domaine côtier comme :

• Un espace intertidal, ou estran, allant du
niveau des plus hautes mers possibles, le trait de
côte, jusqu’au niveau des plus basses mers pos-
sibles, appelé zéro hydrographique et repéré par
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un liseré bleu sur les cartes marines. Nous nous
garderons de confondre cette limite avec le zéro
topographique (dit zéro NGF), ligne virtuelle fré-
quemment repérable sous la forme d’une ligne
bistre sur les cartes de l’IGN et située sensible-
ment au milieu de nos plages.

• Un espace subtidal, qui commence là où finit le
précédent et se prolonge jusqu’aux profondeurs
de 25 ou 30 mètres, limite de la pénétration de la
lumière nécessaire à la photosynthèse indispen-
sable au développement des algues. 

Ce distinguo n’est en rien subtil et le développe-
ment de la cartographie du monde marin va en être
influencé : l’observer de la terre ferme ou du fond de
la mer aura comme conséquence une grande varié-
té de cartes.

Des cartes analogiques
La Station biologique de Roscoff possède un long

passé de recherches portant sur la faune et la flore
marine locale. Les travaux de Louis Joubin (1861-
1935) et de Paul Marais de Beauchamp (1883-
1977), zoologistes français, en témoignent. En 1909,
Louis Joubin, membre de l’Académie des sciences et
directeur de la Station de Roscoff puis de l’Institut
océanographique publia un article intitulé
« Recherche sur la distribution océanographique des
végétaux marins dans la région de Roscoff »  (Joubin
1909). Une carte de répartition des végétaux marins
y est associée et constitue une véritable œuvre d’art
(fig. 1). Réalisée à la plume sur fond de carte marine
au 1: 14 400 environ, elle reporte en aplat, du littoral
vers la mer, les ceintures de Lichens (violet), de
Pelvetia (orange), de Fucus (jaune), d’Ulves (bleu) et
d’Himanthalia (vert foncé). Les Zostères (vert clair) et
les Laminaires (rouge) combinent aplats et pointillés,
selon qu’ils sont émergés ou immergés tandis que
les gisements de Chondrus crispus, espèce exploi-
tée pour l’industrie alimentaire, sont représentés par
un ponctuel cruciforme. Enfin, ont été traitées en
hachures noires, les zones très pauvres en algues
et, en hachures bleues, les gisements à
Lithothamniées ou maërl (algue calcaire largement
utilisée comme amendement agricole).

Les motivations de l’auteur quant à la réalisation
de cette carte sont intéressantes : il veut « montrer
combien la Faune et la Flore changent selon la natu-
re du sol marin, l’exposition plus ou moins directe au
choc des vagues, aux vents dominants, à la présen-
ce ou à l’absence d’apports d’eau douce, à la hau-
teur des marées, à l’intensité des courants et à leurs

directions ». Il faut remarquer que ce ne sera que
près d’un siècle plus tard, qu’une couverture ortho-
photographique du littoral sera réalisée par décret
d’un CIADT1 dans le but de cartographier les habitats
benthiques du littoral français.

La lecture du texte associé à cette carte montre,
par ailleurs ,une approche très « géomatique » de
l’auteur qui a « dressé séparément […] les cartes
[des algues], des fonds de roche, de sable et de vase
[dont] il sera possible par la simple superposition de
deux cartes […] de comprendre la raison de la dispo-
sition de ces algues sur la côte». Ainsi le commentai-
re de chaque ceinture algale est accompagné d’une
carte appropriée incluse dans le texte. Plus loin,
l’auteur poursuit dans une logique que les tendances
actuelles à la cartographie dite prédictive ne dénie-
raient pas : « naturellement, il n’a pas été possible
d’indiquer partout la limite inférieure des Laminaires
[…]. On peut remédier à cette lacune car, en super-
posant la carte particulière des fonds rocheux à celle
des Laminaires, on voit quelle est la portion de
roches où les Laminaires ne sont pas indiquées et où
elles existent très probablement».

De la même période, date la carte de Paul Marais
de Beauchamp, illustrant l’article intitulé  « Esquisse
d’une monographie bionomique de la plage de
Terrénès » (Beauchamp 1913). Dessinée, semble-t-
il, à la mine et/ou à la plume à une échelle proche du
1: 9 000, cette carte d’une anse située sur la rive
orientale de la baie de Morlaix permet de localiser les
observations de ce zoologiste (fig. 2). La précision
des zones cartographiées, même sans géoréféren-
cement, permet une bonne comparaison spatio-tem-
porelle. Ainsi, les herbiers de zostères (grands et
petits), observés en 1913, étaient nettement plus
étendus que ne le laisse apparaître leur situation
actuelle. On remarquera les courbes de niveau déci-
métriques levées à partir des lignes d’eau instanta-
nées, en référence à la note « bas de l’eau le 30 sept
13 0,25 » reportée sur la carte, le soulignement indi-
quant une mesure de hauteur par rapport au zéro
hydrographique.

Un demi siècle plus tard, la thèse de Jean-Yves
Floc’h, intitulée Cartographie de la végétation mari-
ne et observations écologiques dans l’archipel de
Molène (Finistère), est bien dans la lignée de ces
prédécesseurs quant à la précision des relevés
(Floc’h 1967). Les cartes accompagnant cette thèse
sont réalisées à 1: 5 000 à partir de photographies
aériennes IGN et complétées par des photographies
aériennes prises par l’auteur à basse altitude et reca-
lées sur la carte marine du lieu grâce à un épiphote,

1)CIADT (Comité interministériel pour l’aménagement et le développement du territoire) du 28/02/2000.
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chambre claire permettant leur recalage et leur
redressement à partir de points remarquables. Cette
utilisation des photographies aériennes pour les
études littorales devient incontournable à partir de
cette période, tant elle permet de visualiser et de
caractériser de larges zones à moindre coût. La com-
paraison de campagnes de prises de vue à plusieurs
années d’intervalle autorise également la qualifica-
tion, voire la quantification des évolutions.

La réalisation de la carte elle-même est encore
très classique : calque, trace-lettres, encre de Chine
et trames autocollantes sont de rigueur, comme
l’illustre l’extrait de carte reproduit (fig. 3). Son excel-
lente lisibilité est assurée par :

• le travail minutieux de définition des limites de
ceintures algales, validées sur le terrain par des
transects (T),

• un choix judicieux des trames alternant les pour-
centages de noirs pour une meilleure lisibilité,

• le rendu des champs d’algues en zone subtidale,
à partir des photographies couleurs acquises en
basse altitude, sous forme de lettres de taille
variable selon la prédominance de l’espèce dans
le peuplement.

Une dizaine d’année plus tard, le travail comman-
dé par le Comité d’expansion économique des
Côtes-du-Nord et réalisé par l’ISTPM (Perez et al.
1979) permet de produire un bilan des stocks de
laminaires exploitables. Les naturalistes mettent ici
leur science au service de l’économie locale sous la
forme d’un jeu de 13 cartes à l’échelle du 1: 10 000
couvrant une partie du littoral des Côtes- d’Armor
(fig. 4). Si le rendu est bien différent de l’exemple
précédent, il n’en est pas moins efficace en raison de
l’usage :

• de trames colorées qui mettent en valeur les
champs de laminaires à la limite inférieure de
l’estran caractérisé en noir et blanc par son sub-
strat, rocheux ou sableux,

• de symboles ponctuels localisant la présence
de diverses espèces au milieu de peuplements
prédominants. Malheureusement, ce choix n’est
pas poussé jusqu’au bout et, dans la légende,
des « champs » et des « zones » se trouvent
représentés tant en aplat qu’en ponctuel, ce qui
nuit un peu à la lisibilité de l’ensemble. 

Il faut attendre les années 1950, pour voir appa-
raître une véritable cartographie des habitats au-delà
de ce qui peut s’observer à partir du littoral. Les petits
bateaux côtiers des stations marines armés de leur
sondeur, d’une benne ou d’une drague de prélève-
ment et d’un système de positionnement fiable vont

le permettre. Les biocénoses, prenant en compte la
faune et son substrat, commencent ici à trouver
leur place dans la cartographie marine. En termes
de méthodologie d’acquisition et de réalisation, la
carte de la répartition des peuplements benthiques
dans la région de Roscoff, produite à 1: 50 000 par
Louis Cabioch en 1968 (fig. 5), est donc, d’une cer-
taine façon, innovante (Cabioch 1968).

Plus de 2 400 prélèvements ont été nécessaires à
l’identification d’une vingtaine de biocénoses, ren-
dant complexe la lisibilité de la carte. Celle-ci a été
assurée grâce à un jeu de trames permettant en
particulier à l’auteur d’introduire des variantes
comme les cailloutis calcaires représentés sous
forme de briquetage oblique associé à la trame du
peuplement dominant. La complexité de la légende
a été résolue en dissociant les caissons dans la carte
de leur explication, développée à l’extérieur et traitée
indépendamment. Le géoréférencement est une
autre originalité de cette carte : au positionnement
latitude-longitude, couplé à une projection Europe 50
habituelle aux cartes marines, sont associées les
hyperboles (amorces obliques) du système de
radionavigation DECCA. Ce système, développé
pendant la seconde guerre mondiale, a largement
été utilisé par les pêcheurs jusqu’en 2000, mais est
maintenant dépassé par les performances du GPS.

Des cartes géomatiques
A partir des années 1980, la révolution informa-

tique permet l’avènement de nouvelles technologies
qui viennent bousculer les méthodes de travail clas-
siques, en les remplaçant parfois (calque, trace-
lettres, théodolite, etc.), en les complétant souvent.

En terme d’acquisition (fig. 6) :
• Le GPS pour le positionnement.
• L’orthophotographie littorale : réalisée entre

2000 et 2002 sur l’ensemble du littoral métropo-
litain par basse mer pour faciliter une cartogra-
phie systématique du littoral. Celle-ci constitue la
référence géométrique pour la définition du réfé-
rentiel géographique littoral (RGL), ce qui
implique que les objets géographiques qui y sont
reportés le seront aussi. Elle s’intègre facilement
dans un SIG.

• Les images satellites d’observation de la Terre :
SPOT1 depuis 1986 fournit des images de 20
mètres de résolution en panchromatique et 10
mètres en couleur ou fausse couleur
(proche/moyen infrarouge). Cette résolution est,
depuis 2002, descendue respectivement à 10 et
5 mètres (voire 2,5 mètres en super-mode avec
SPOT5).
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• Le laser aéroporté (Lidar) : il permet l’acquisition
de données alti-bathymétriques, du trait de côte
jusqu’à la limite inférieure de l’estran et même un
peu au-delà puisque sa version bathymétrique
permet d’atteindre une profondeur de 15 mètres
selon la transparence de l’eau.

• Le sonar latéral : l’adaptation de techniques,
développées à l’origine à des fins militaires et
pour les grands fonds (recherches pétrolières,
cartographie des sources hydrothermales, etc.),
permet ici une approche continue, et non plus
discrète, des peuplements benthiques.

En terme de traitement de la donnée : de puis-
sants logiciels statistiques viennent à bout de lots de
données de plus en plus imposants, et des outils de
krigeage ou de logique floue, intégrés dans les SIG
ou dans les logiciels de traitement d’image, autori-
sent des analyses spatiales inimaginables il y a
encore une génération.

En terme de diffusion de l’information géogra-
phique : la mise à disposition de l’information numé-
rique impose la définition de nouvelles règles :

• La réalisation de cartes sur ordinateur à travers
des SIG, voire de façon interactive sur la toile,
oblige à une évolution de la sémiologie. En
effet, l’affichage à l’écran contraint la symbologie
(trame et couleurs), et la possibilité théorique de
zoom à l’infini remet en cause les notions clas-
siques d’échelle et de précision. 

• De même, afin de s’assurer du bon usage des
cartes, la transmission de fichiers numériques
géoréférencés doit être associée à des méta-
données.

Même si les campagnes de vérité-terrain restent
incontournables, ces nouvelles technologies révolu-
tionnent la cartographie des biocénoses benthiques.
Ce que les exemples ci-après illustrent.

La 3e dimension : Le modèle numérique de ter-
rain (MNT), élaboré à partir des enregistrements
Lidar, contribue à une meilleure vision de la réparti-
tion des habitats en fonction des niveaux bathymé-
triques. Traduits en niveaux d’immersion et couplés à
des informations relatives au type de substrat et au
mode d’exposition, il est possible d’intégrer ces don-
nées au sein de modèle de répartition prédictive (De
Oliveira 2005). Tout en aidant à la représentation
dans l’espace et à mieux comprendre l’étagement
des habitats, l’utilisation du MNT et de ses dérivés
permet, par exemple en zone intertidale, de mieux
cerner l’influence du temps d’immersion sur le déve-
loppement des ceintures algales (fig. 7).

Le suivi temporel de peuplements benthiques :
L’utilisation de méthodes acoustiques permet une
cartographie précise des densités et un suivi rigou-
reux de diverses espèces. Dans le cas de l’étude de
la Crépidule en baie de Saint Brieuc (fig. 8), le sonar
à balayage latéral a permis de réaliser de véritables
photographies (sonogrammes) des fonds marins et
de quantifier l’extension de ce mollusque gastéropo-
de invasif. La cartographie de bancs de maërl
(algues calcaires corallinacées) en baie de
Concarneau (fig. 9), selon des méthodes acous-
tiques, vient relayer celles réalisées avec des
moyens plus classiques il y a un quart de siècle. On
observe aisément une finesse croissante dans la
délimitation de ce peuplement. Diminution de la sur-
face couverte ou efficacité croissante des moyens
d’investigation ? Dès lors, les cartes « anciennes »,
à forte valeur patrimoniale, jusqu’alors remisées
dans des tiroirs, ont pu être ressorties pour une
seconde vie !

Ainsi, la carte de Louis Cabioch, dans sa version
originale (fig. 6), a été scannée, puis géoréférencée
et enfin numérisée. Intégrée sous SIG, en respectant
la cohérence géométrique des objets géogra-
phiques, la cohérence topologique de leurs rela-
tions et une cohérence sémantique en adoptant la
typologie EUNIS (European Nature Information
System), référence européenne de classification des
habitats, cette carte a pu être associée à ses 
voisines (avec parfois les ajustements nécessaires),
permettant une représentation continue des peuple-
ments benthiques de la Manche occidentale (fig. 10).
Elle est maintenant disponible sur le site du Rebent
(www.rebent.org) avec les métadonnées asso-
ciées, comme le recommande la directive européen-
ne Inspire pour l’interopérabilité des informations
géographiques. Ces métadonnées sont maintenant
indispensables pour assurer la traçabilité d’une carte
devenant multisources et multidates.

Terminons par un exemple paradoxal : Si la répar-
tition de la végétation marine dans le secteur des
Abers (Finistère Nord) réalisée par Jean-Yves
Piriou (Piriou 1987) (fig. 11), résulte à l’origine d’une
interprétation d’un cliché infrarouge pris par le satel-
lite d’observation SPOT avec 20 mètres de résolu-
tion, sa transcription cartographique a été réalisée au
crayon de couleur sur un fond de carte marine à 
1: 20 000. Exemplaire unique et coûteux à reprodui-
re, le voici à la disposition du monde entier, téléchar-
geable en quelques clics après numérisation et appli-
cation des traitements déjà évoqués.
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Conclusion
Au moment de conclure cet aperçu sur un siècle

de cartographie de la faune et de la flore marine, il ne
faudrait pas se contenter de regarder en arrière.
Certes les nouvelles technologies évoquées ci-dessus
ont permis une mise en valeur de cartes à forte valeur
patrimoniale en les intégrant dans un SIG et en les
normalisant pour leur donner une nouvelle vie. Mais il
serait réducteur de se limiter à cet aspect. La fin du
XXe siècle voit la cartographie du domaine marin inté-
grer la 3e dimension, celle du relief à travers les MNT,
mais aussi la 4e dimension, celle du temps, par la
répétitivité possible dans l’acquisition des données,
que permet par exemple la télédétection.

Par ailleurs, croiser des données aussi variées
que l’état de la mer (houle, courants), son cycle de
marée, sa turbidité ou sa température, la nature des

fonds, l’exposition à l’hydrodynamisme, etc. ; en
dégager des produits dérivés, comme les calculs de
surface, de biomasse ou des temps d’immersion ;
gérer des bases de données multisources et multi-
dates, de plus en plus importantes, est de nos jours
possible sous SIG et conduit au développement de
modèles de cartographie prédictive. En
s’affranchissant des contraintes d’accessibilité par-
fois malaisée et d’une temporalité incompressible,
ces modèles permettent de ne plus se contenter de
rendre compte de l’observé mais de figurer le pro-
bable ou le potentiel comme Beauchamp l’avait déjà
pressenti il y a cent ans.

Si parcourir le domaine côtier pour en identifier la
faune et la flore paraissait novateur au début du
siècle dernier, paradoxalement, c’est de pouvoir s’en
passer qui l’est actuellement !
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Figure 1 : Répartition océanographique des végétaux marins dans la région de Roscoff - Joubin, 1909

Figure 2 : Esquisse bionomique de la plage de Terrénès (baie de Morlaix) - de Beauchamp, 1913
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Figure 3 : Cartographie de la végétation marine dans l’archipel de Molène (Finistère) - Floc’h, 1967 [extrait]

Figure 4 : Cartographie des champs d’algues des Sept Iles à Bréhat - Perez et al., 1979 [feuille de Plougrescant]
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Figure 5 : Répartition des peuplements benthiques dans la région de Roscoff - Cabioch, 1968

Figure 6 : Principales technologies mises en œuvre pour la cartographie des habitats benthiques :
(a) positionnement GPS des stations d’observation sur orthophotographies littorales, (b) image satellite, 

SPOT5, (c) et (d) alti-bathymétrie acquise au laser aéroporté, Lidar, (e) mosaïque 
acoustique acquise au sonar à balayage latéral. © Rebent
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Figure 7 : (a) Modèle numérique de terrain (MNT) issu de données acquises par Lidar ; (b) Déclinaison 
des valeurs altimétriques en niveaux d’immersion (%) avec, ici dans le cas du secteur des Abers, des valeurs de 23%

pour la pleine mer moyenne de mortes eaux (PMME) et de 77% pour la basse mer moyenne de mortes eaux (BMME) ;
(c) Étagement des ceintures algales en fonction des niveaux de marée. © Rebent

Figure 8 : Suivi de l’évolution de la Crépidule en baie de Saint Brieuc : (a) sonogramme (photographie 
acoustique à partir d’un sonar à balayage latéral) ; fonds colonisés par des crépidules (b) et (c)
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Figure 9 : Différentes technologies utilisées pour le suivi des bancs de Maërl en baie de Concarneau. 
Observations ponctuelles : 1976 (Chassé & Glémarec) et 2002 (Grall). Méthodes acoustiques : 2006 (Ehrhold)

Figure 10 : Typologie EUNIS appliquée à un ensemble de cartes des biocénoses benthiques
pour la Manche occidentale
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Figure 11 : Cartographie de la végétation marine du secteur des Abers (Finistère) par interprétation d’un cliché
Infrarouge SPOT5 (a). L’original colorié sur carte marine (b) puis repris sous SIG (c)


